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1. AndyWarhol: «AGold Book», 1957, cadre noir et argenté
Edition de haute qualité sur papier. Dans un cadre en
bois massif noir et argenté, travaillé à la main, avec passe-
partout, vitré. Format env. 66 x 52 cm.
No. d‘art. 239 568 71 CHF 559.00

2. Pablo Picasso : set de 4 tasses expresso
«La colombe de la paix»
Porcelaine | contenu 0,1 l chacun | hauteur 4,5 cm chacun
No. d‘art. 239 564 71 CHF 129.00

3. Chen Jinqing: «The Energy Black», 2018
Limitée à 999 exemplaires | signée | certificat | bronze |
ciselée | polie | patinée | format 24 x 53 x 18 cm (H/L/P) |
poids 5,2 kg
No. d‘art. 239 565 71 CHF 2.949.00

4. Petra Waszak: Collier «Océane»
apatite | laiton doré | longueur 44-49 cm
No. d‘art. 239 567 71 CHF 319.00

5. Petra Waszak : Bracelet pour homme «Vulcano»
laiton | pierres précieuses et de lave | longueur env. 21,5 cm
No. d‘art. 239 566 71 CHF 129.00

6. Paul Klee: tableau «Harmonie de la flore du nord» (1927)
ars mundi Édition exclusive | limitée, 199 exemplaires |
certificat numéroté | Édition sur papier photo satiné sur
Alu-Dibond derrière verre acrylique | format 49 x 80 cm (H/L) |
dispositif d‘accrochage
No. d‘art. 239 569 71 CHF 439.00

Andy Warhol: «A Gold Book», 1957,
cadre noir et argenté
No. d‘art. 239 568 71 CHF 559.00 Pièce
Frais de port CHF 24.90

Petra Waszak: Collier «Océane»
No. d‘art. 239 567 71 CHF 319.00 Pièce
Frais de port CHF 9.90

PetraWaszak: Bracelet pour homme «Vulcano»
No. d‘art. 239 566 71 CHF 129.00 Pièce
Frais de port CHF 9.90
Paul Klee: tableau «Harmonie de la flore du
nord» (1927)
No. d‘art. 239 569 71 CHF 439.00 Pièce
Frais de port CHF 24.90

Chen Jinqing: «The Energy Black», 2018
No. d‘art. 239 565 71 CHF 2.949.00 Pièce
Frais de port CHF 9.90

Pablo Picasso: set de 4 tasses expresso
No. d‘art. 239 564 71 CHF 129.00 Pièce
Frais de port CHF 9.90

© Succession Picasso 2018, © KMG France.

©/®/™ 2023 The Andy Warhol Foundation for the Visual Arts, Inc.

Prix avantageux
CHF 2.949.00
au lieu de CHF 3.099.00

(valable jusqu‘au
08.10.2023)
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Déficitaire
de 249 millions,
le projet de budget
pour l’année à
venir flirte avec le
«petit équilibre».
En attendant de
possibles nouvelles
baisses d’impôts.

Renaud Bournoud

Le projet de budget de 2024,
présenté ce lundi, «renforce son
soutien au pouvoir d’achat dans
un contexte instable», selon le
titre du communiqué de presse.
L’exercice précédent soutenait
«le pouvoir d’achat» dans «un
contexte inflationniste et incer-
tain». Difficile de contredire la
conseillère d’État, Valérie Dittli,
lorsqu’elle affirme que «ce pro-
jet de budget s’inscrit dans la
continuité». En tout cas, du
point de vue de la com.

Dans le détail, le millésime
2024 affiche un déficit de fonc-
tionnement de 249 millions
(−230 millions en 2023). Juste
au-dessus (+300’000 francs) de
la barre du petit équilibre. Au-
trement dit la limite à ne pas
franchir aux bouclements de
comptes sous peine de déclen-
cher le douloureux mécanisme
du frein à l’endettement.

Pour arriver à ce résultat ric-
rac, l’État a construit son projet
de budget à partir d’un total de
charges brutes de 11,6 milliards,
soit un demi-milliard de plus
qu’en 2023 (+4,9%).

Indexation des salaires
de l’Administration

Avec le renchérissement du coût
de la vie, l’État prévoit 109 mil-
lions pour l’indexation des sa-
laires de l’Administration (+1,6),
mais aussi 44 millions pour com-
penser la hausse des prix qui
touche également le Canton.
Hors des effets de l’inflation, la
croissance des charges est plus
faible qu’en 2023 (+2,9% contre
+3,1%).

«Ce petit équilibre est
construit avec des fonds propres

à hauteur de 388 millions pour
financer des charges pérennes,
rappelle la cheffe du Départe-
ment des finances. C’est donc un
budget extrêmement fragile.»

Des recettes fiscales
moins sous-évaluées?
Du côté des rentrées d’argent,
l’État table sur des revenus bruts
de 11,38 milliards, dont 6,54 mil-

liards (+3%) de recettes fiscales.
«Elles ont été évaluées demanière
plus optimiste que les années pré-
cédentes», assure Valérie Dittli.
Autrement dit, elles ont étémoins
sous-évaluées que par le passé.

Ce projet de budget inclut la
baisse fiscale de 3,5% proposée la
semaine dernière par le Conseil
d’État. «C’était intense, mais on a
su et dû intégrer cette baisse dans
le budget», indique la conseillère
d’État.

Bizarrerie du calendrier,mardi
(lire l’encadré ci-dessous), le Grand
Conseil doit se prononcer sur cette
proposition de baisses d’impôts.
Plusieurs amendements sont sur
la table, d’autres sont dans les ti-
roirs. Pour résumer, les députés
n’ont pas encore décidé quel sera
le montant des recettes fiscales
dans le budget 2024. «Le Conseil
d’État propose, après c’est la res-
ponsabilité du parlement», mar-
tèle Valérie Dittli.

Interprétations
et réactions des partis

Au-delà de la masse de chiffres,
ce projet de budget peut être in-
terprété de bien desmanières. Et
les formations politiques ne s’en
privent pas, avec leur lecture par-
tisane.

Pour les minoritaires du PS:
«Le Conseil d’État cède aux si-
rènes de milieux patronaux dog-
matiques. Faisant de la baisse
d’impôts sur le revenu et sur la
fortune sa priorité, le Conseil
d’État à majorité bourgeoise se
détourne des attentes de lamajo-
rité de la population.»

Dans le camp bourgeois, juste-
ment, le PLR estime que «la vo-
lonté du Conseil d’État va dans le
bon sens et doit être concrétisée».
Les baisses fiscales sont «bienve-
nues», mais l’augmentation des
charges est «inquiétante».

Autre son de cloche à la droite
du PLR. «Davantage de fonction-
naires, mieux payés, en période
de crise… Est-ce bien réaliste? En
n’assumant pas une politique au-
thentiquement de droite, l’État
de Vaud met la santé financière
future du canton en péril», écrit
l’UDC, en omettant la majuscule
à Canton.

Sinon,malgré le déficit budgé-
taire, la dette de l’État de Vaud
passe de 700 à 600 millions.

Le Canton de Vaud présente
un budget 2024 sur le fil
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Ceque l’État deVaudprévoit de dépenser pour 100 francs

Graphique: I. Caudullo. Source: État de Vaud

«Les recettes
fiscales ont été
évaluées de
manière plus
optimiste que
les années
précédentes.»

Valérie
Dittli,
cheffe du
Département
des finances

U Le projet de loi du Conseil
d’État pour une baisse de 2,5%
de l’impôt cantonal sur le
revenu en 2024 est à l’ordre du
jour de la séance du Grand
Conseil de mardi. Selon
l’avancement des travaux en
plénum, il est possible que ce
point soit traité mardi prochain.
Mais la proposition du Conseil
d’État à 2,5% (75 millions) n’est
déjà plus d’actualité. Devant la
menace de l’amendement de la
majorité de la Commission des
finances (Cofin) qui vise à
porter la baisse à 4,5% (130 mil-
lions), le gouvernement a dû

revoir sa copie en renégociant
avec la Cofin. Résultat, la poire
a été coupée en deux. Depuis
jeudi, le Conseil d’État soutient
une baisse de 3,5% (105 mil-
lions). C’est cette somme qui a
été incluse à la dernière minute
dans le projet de budget 2024
présenté ce lundi.
Il reste, néanmoins, encore
beaucoup d’inconnues.
Comment le gouvernement
va-t-il modifier son projet de loi
soumis aux députés? En
déposant lui-même un amende-
ment à son propre projet, ou en
trouvant un larbin dans la

députation pour le faire? La
majorité de la Cofin va-t-elle
retirer son amendement à
4,5%?
Le cas échéant, cette proposi-
tion pourrait être reprise par
d’autres députés. Du côté de la
droite de l’hémicycle, il y a des
velléités pour aller plus loin
dans les baisses d’impôts. De
nouveaux amendements ne
sont pas exclus.
Ces questions ne sont pas
anodines, puisqu’elles vont
conditionner les recettes
fiscales du projet de budget
2024. RBO

Budget suspenduauxbaisses fiscales

Droit de la famille
Le CSP Vaud lance trois
vidéos qui schématisent
les mécanismes légaux
en cas de divorce ou de
séparation, en particulier
sur l’entretien des enfants.

Lorsque les nuages s’accumulent
au-dessus d’un couple, une bonne
information sur les droits de cha-
cune et chacun s’avère vitale.
C’est, en substance, lemessage du
Centre social protestant Vaud qui
a présenté ce lundi trois nouvelles
capsules vidéo d’information.

Responsable Politique sociale
et recherche au CSP Vaud, Caro-
line Regamey fait valoir que les sé-
parations ne concernent pas que
les couples mariés, mais aussi de
plus en plus de concubins: «Da-
vantage d’enfants naissent hors
mariage», poursuit la spécialiste.
Des situations qui sont au-
jourd’huimieuxprises en compte,
mais qui impliquent des calculs
très précis.

Entré en vigueur en 2017, le
nouveau droit de l’entretien des
enfants a fortement fait augmen-
ter la demande en conseils, no-
tamment pour l’élaboration des
conventions entre ex-partenaires.

Inclusivité
C’est pour donner une idée des
éléments dont il faut tenir compte
au moment de la rupture que le
CSP publie ces vidéos schéma-
tiques qui évitent toute stigmati-
sation de genre ou de culture. Les
personnes y sont par exemple dé-
signées comme «parent gardien»
ou «parent non gardien».

«Ces vidéos sont une première
amorce, précise encore Denis
Martin, juriste. Nos brochures,
également publiées sur notre site,
viennent en complément, avec
des informations plus détaillées.»
Le droit de la famille touche la vie
intime: «C’est pourquoi il y a un
besoin de garder le pouvoir sur la
situation. Au service juridique,
nous avons toujours cherché un
renforcement de l’autonomisa-
tion des personnes.»

Cette veine d’information ac-
cessible s’élargit progressivement
au sein de l’organisme d’entraide
pour mieux préparer les per-
sonnes concernées à affronter les
étapes difficiles de leur vie. Il y a
trois ans, le CSP Vaud mettait en
ligne ses brochures explicatives
sur le divorce et la séparation,
ainsi qu’un troisième «aide-mé-
moire» sur les questions en lien
avec l’autorité parentale.
Lise Bourgeois

Des vidéos
pour aider
les couples
qui se
séparent

Chemin de
Compostelle
Malgré le dépôt d’une
pétition de plus de 200
signatures ce printemps,
l’entrée du monument
clunisien restera payante.

«L’abbatiale de Payerne est au-
jourd’hui avant tout un musée et
la taxe d’entrée permet de décou-
vrir l’histoire passionnante de cet
édifice millénaire.» Telle est, en
substance, la réponse qu’ont re-
çue, lundi, les Amis du chemin de
Saint-Jacques Suisse à unepétition
déposée en juin. Muni de 225 pa-
raphes, le texte s’intitulait «Per-
mettre aux pèlerins de visiter gra-
tuitement l’abbatiale de Payerne».
Et, ainsi, éviter la finance d’entrée
de 16 francs.

«Nous avons évoqué diverses
variantes allant de la gratuité à
des tarifs préférentiels, mais la
majorité du comité a voté pour le
maintien des conditions ac-
tuelles», commente Anne-Gaëlle

Villet, directrice des lieux, au su-
jet d’un communiqué de l’Asso-
ciation du site de l’abbatiale de
Payerne (ASAP). «Ce n’est pas
l’entrée dans une église,mais bien
le contenu historique présenté de
façon ludique qui justifie la taxe
d’entrée», assure l’ASAP.

Coordinateur de Via Jacobi 23,
le chemin suisse de Compostelle,

Olivier Cajeux se dit déçude la dé-
cision, tant sur la formeque sur le
fond. «Déjà, j’aurais bien aiméêtre
invité à donnermes arguments. Et
sur le fond, il est dommagedepri-
ver les gens quimarchent de la vi-
site d’un lieu aussi unique. L’ab-
batiale est tellement belle. C’est
probablement plus fort que les ca-
thédrales d’Einsiedeln ou de Fri-

bourg. Mais 16 francs, c’est beau-
coup pour quelqu’un qui marche
et calcule son budget», regrette le
Fribourgeois. LesAmis du chemin
proposaient que le carnet depèle-
rin, la crédentiale, servede laissez-
passer.

Un effort collectif
Rappelant que l’entrée est offerte
notamment aux détenteurs du
Passeport Musées suisses ou aux
citoyens payernois, qui ne sont
que 178 à avoir profité de cette
offre depuis début 2023, l’ASAP
mentionne que la taxe d’entrée
permet de «participer à l’effort

collectif pour la conservation et la
restauration d’un tel bâtiment».

L’association note aussi que
plusieurs temps deprièreœcumé-
niques sont organisés, dont le
jeudi soir à 18h15, le troisième sa-
medi de chaque mois et cinq di-
manches par année.

«Ce n’est pas sérieux. Que va
faire un pèlerin qui arrive à
Payerne le mardi? Vous croyez
qu’il va attendre deux jours pour
cette cérémonie ou qu’il va reve-
nir sur ses pas pour y assister deux
jours plus tard? C’est une plaisan-
terie», s’emporte Olivier Cajeux.
Ce dernier craint pour Payerne
que les pèlerins privilégient désor-
mais la voie de Romont.

Quant à la proposition de se re-
cueillir dans l’église paroissiale,
juste à côté de l’abbatiale, ou dans
l’église catholique, elle ne reçoit
pas un meilleur accueil. «L’église
catholique propose bien un tam-
pon pour les pèlerins, mais elle
n’a pas la même dimension que
l’abbatiale», conclut le coordina-
teur. Sébastien Galliker

L’abbatiale dePayerne dit non aux visites gratuites pour les pèlerins
«La majorité du
comité a voté
pour le maintien
des conditions
actuelles.»
Anne-Gaëlle Villet, directrice
de l’abbatiale de Payerne

L’entrée de l’abbatiale n’est plus gratuite depuis 2020.

Patrmoine
Vevey s’estime
flouée fiscalement

Vevey estime que la valeur fis-
cale de son patrimoine immobi-
lier est largement sous-estimée,
ce qui prétérite ses rentrées
d’impôt. La Commune a de-
mandé au Conseil d’État la révi-
sion générale de ces chiffres. Le
Canton ayant refusé, elle a dé-
cidé de recourir au Tribunal fé-
déral. Dans le canton, il n’y a pas
eu de révision générale de l’esti-
mation fiscale des immeubles de-
puis 1992, alors que la valeur des
immeubles enregistre une forte
croissance depuis plus de vingt
ans, explique la Ville. Cette
sous-estimation serait proche du
milliard de francs pour le patri-
moine veveysan. ATS
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